
 

N° D’ORDRE : 2024-154 

 
 

MAIRIE DE SAINT MANDRIER SUR MER 

E X T R A I T 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Nombre de Conseillers  

En exercice :         29  

Présents :            20                                         SEANCE DU 19 DECEMBRE 2024 

Pouvoirs :    07 

Excusé :                  00 

Absents :                  02                                

Qui ont pris part 

à la délibération :     27 

 

Date de convocation : 12 décembre 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal de la ville 

de SAINT-MANDRIER-SUR-MER a été assemblé dans la salle des fêtes du square Marc Baron, sous la 

présidence de M. Gilles VINCENT, maire. 
 

Présents : M. VINCENT Gilles, Maire – Mme ESPOSITO Annie – M. MARIN Michel - M. TOULOUSE 

Christian - Mme VIENOT Véronique – Mme DEMIERRE Colette - M. VINCENT Romain – Mme 

PICHARD Laure – Mme BECCHINO BEAUDOUARD Sylvie - Mme MATHIVET Séverine – M. 

DEDONS Fabrice – M. FONTANA Alain -  M. CAILLEAUX Rémi – Mme ARGENTO Katia – M. 

FRANCESCHINI Damien – M. CLAVE Denis - M. LE PEN Jean-Ronan - M. CALMET Pierre - Mme 

ROCHE Mathilde.  
  

Pouvoirs : Mme DEFAUX Catherine donne pouvoir à M. VINCENT Gilles ; M.CHAMBELLAND Michel 

donne pouvoir à Mme ESPOSITO Annie ; M. QUENET Xavier donne pouvoir à M. MARIN Michel ; Mme 

LABROUSSE KYPRAIOS Sylvie donne pouvoir à Mme VIENOT Véronique ; Mme ASNARD Marjorie 

donne pouvoir à Mme DEMIERRE Colette ; Mme SAUQUET Adeline donne pouvoir à M. TOULOUSE 

Christian ; Mme MONTAGNY Nolwenn donne pouvoir à M. CLAVE Denis. 
 

Excusé : 
 

Absents : M. BLANC Romain ; M. SAUVAT Sébastien. 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCHESCHINI Damien. 

 

18. CREATION D’UNE COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DES MARCHES 

COMMUNAUX 

 Monsieur le maire expliquera à l’assemblée que conformément à l’article L.2143-2 du code 

général des collectivités territoriales : «  Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout 

problème d’intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités 

comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des 

associations locales ». 

 

 Ainsi, il appartient au conseil municipal de créer des commissions et d’en fixer la composition sur 

proposition du maire.  

 

 Monsieur le maire proposera la création de la commission extramunicipale « marchés 

communaux » constituée au maximum de 10 membres. 

 

 Monsieur le maire présidera la commission extramunicipale, il pourra en déléguer la présidence 

par arrêté. La liste des membres sera fixé par arrêté et sera composé de :  

- un collège d’élus désignés par monsieur le maire : 6 élus maximum ;  

- un collège de représentants syndicaux des commerçants : 3 représentants maximum ; 

- un fonctionnaire techniquement compétent : l’agent placier. 

 

 Son objectif sera de rendre un avis sur les décisions relatives à l’organisation et le fonctionnement 

des marchés. 





 

 Enfin, la commission se réunira au minimum une fois par an.  

 

Le conseil délibérant, 

- OUI l’exposé de monsieur le maire ; 

- VU le Code général des collectivités territoriales ; 

 

DECIDE A L’UNANIMITE 

 

D’autoriser la création de ladite commission. 

 

Signé : Le Maire, 

 

 

 
Gilles VINCENT 


